
Le programme de surveillance de 
quartier c’est…

un programme de prévention du crime 
dont le succès repose sur la communica-
tion entre les citoyens et les autorités. Le 
programme vise à impliquer les citoyens 
de façon à veiller les uns sur les autres 
afin de dissuader et prévenir le crime au 
niveau local.  La surveillance de quartier 
amène la collaboration et permet de 
concentrer efficacement nos énergies 
dans la lutte contre la criminalité.

Comment le programme fonctionne?

Le programme est basé sur l’aide mutuelle. 
Vous connaissez vos voisins, leurs véhicules et 
très souvent, leurs habitudes. Bref, vous êtes 
la meilleure personne pour déceler une activité 
ou une personne suspecte dans votre secteur. 
Vous pouvez donc contribuer à la sécurité 
de votre quartier, simplement en apprenant à 
connaître vos voisins.  

Pourquoi s’impliquer?

S’impliquer est tout ce qu’il y a de plus  
facile! Vous savez déjà ce qui est normal dans 
votre secteur. En devenant membre actif du 
programme et en tissant des liens avec vos 
voisins, vous gardez l’œil ouvert sur ce qui se 
passe autour. Dès que vous constatez un crime 
ou une activité suspecte en cours, vous con-
tactez le Service de police. Vous contribuerez 
ainsi à réduire le crime tout offrant à votre 
famille un environnement plus sécuritaire. 

En vous impliquant au programme vous contribuerez à;

•   Prévenir le crime dans votre secteur

•   Augmenter votre niveau de sécurité

•   Améliorer la qualité de vie dans votre quartier

•   Développer la camaraderie entre voisins et l’esprit    
     de communauté

•   Renforcer votre sentiment d’appartenance à votre            
     quartier

•   Développer des relations plus étroites avec votre  
     Service de sécurité publique

En tant que membre du 

programme, vos informations 

seront transmises au Service 

de sécurité publique de la 

Ville de Mont-Royal. Vous 

serez ensuite invité à partici-

per aux différentes rencontres 

du comité de surveillance, où 

vous pourrez échanger avec 

les autres membres tout en 

faisant part de vos préoccu-

pations aux officiers de la 

sécurité publique. 
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Comment devenir membre? 

Pour devenir membre :

Complétez le formulaire d’inscription en 
vous rendant au www.ville.mont/royal/fr/
services-securite-publique.

 Le Service de sécurité publique de la 
Ville de Mont-Royal étudiera votre dossier 
avant de vous inscrire en tant que mem-
bre.

Vous recevrez par la suite une trousse 
d’information et vos autocollants à ap-
poser sur vos fenêtres.
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Vous quittez pour quelques jours?

Communiquez avec nous au 514-734-4666 
et bénéficiez du service de surveillance de 
domiciles. 

Des patrouilleurs qualifiés effectueront des 
inspections quotidiennes à votre domicile et 
récupéreront votre courrier gratuitement.

Saviez-vous que?

• En contactant le Service 
de sécurité publique de 
la Ville de Mont-Royal, 
une inspection de sécu-
rité peut être effectuée 
gratuitement sur votre 
propriété.  Obtenez des 
conseils de sécurité 
adaptés à vos besoins 
vous permettant de mieux 
protéger votre résidence 
contre le vol.

• Les patrouilleurs de 
la Sécurité publique de 
la Ville de Mont-Royal 
peuvent répondre aux 
alarmes de votre domicile. 
Communiquez avec nous 
au 514-734-4666 pour plus 
de détails sur le service de 
réponse d’alarme  
résidentielle.

514-734-4666 
Sécurité publique, Ville de Mont-Royal

Application des règlements municipaux, patrouilles 
préventives et inspection de maisons vacantes.


